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AVANT-PROPOS 

L'Assemblée des Régions d’Europe est une organisation paneuropéenne unique. Elle rassemble la famille des régions
 européennes, dans le but de relever des défis communs, de formuler des approches innovantes aux préoccupations communes et de développer l'excellence dans la gouvernance régionale.

Ce plan stratégique présente les activités de l'Assemblée des Régions d’Europe au cours de la période 2007-2012. Il décrit la mission de l'ARE, ses objectifs et ses valeurs, avant d'explorer les priorités de l'organisation au cours des cinq prochaines années. Il présente également les structures que l'ARE élaborera afin de mener à bien ces priorités.

L'Assemblée des Régions d’Europe a été créée en 1985, dans le but de renforcer la voix et la position des régions européennes. Depuis plus de 20 ans, elle n’a cessé de poursuivre cet objectif. Elle a remporté un énorme succès tout au long de cette période. De nombreux pays européens ont mis en place des réformes régionales, et le rôle des régions dans la prise de décision européenne s'est considérablement renforcé. Aujourd'hui, le principe de subsidiarité et le concept de cohésion territoriale sont enracinés dans le processus d'intégration européenne, et les régions sont perçues comme des partenaires clés du projet européen. 

Cependant, l'environnement dans lequel l'ARE opère a considérablement évolué au cours des 20 dernières années. Des évolutions au sein de l'Union européenne telles que l'élargissement et le débat sur l'avenir du projet européen, ont placé les régions devant de nouveaux défis. L'ARE doit réussir à identifier et à relever ces nouveaux défis, si elle veut demeurer le partenaire incontournable des régions et des institutions européennes.

L'importance accrue des régions dans l'arène européenne a débouché sur la création du Congrès des Pouvoirs locaux et régionaux de l'Europe (CPLRE) au sein du Conseil de l'Europe et à l'instauration du Comité des Régions (CdR) au sein de l'Union européenne. L'ARE travaille en étroite collaboration avec ces organisations étant donné que nous partageons les mêmes objectifs. Mais, en même temps, l'ARE doit se différencier de ces institutions et élaborer de nouvelles activités et de nouveaux programmes qui ne peuvent être offerts dans le cadre des institutions européennes.

Par ailleurs, l'ARE a dû réexaminer son rôle suite à une recrudescence de l’activité internationale des régions européennes. Aujourd'hui, la plupart des régions ont leur propre représentation à Bruxelles, et elles appartiennent souvent à toute une série de réseaux politiques interrégionaux qui poursuivent des objectifs communs. Ces deux développements ont confronté l'ARE à de nouveaux défis, des défis qu’elle relèvera en intégrant davantage ces réseaux et ces bureaux dans ses propres structures. 

Enfin, l'ARE doit répondre à de nouvelles demandes de ses membres à l'organisation. Une étude réalisée auprès des membres au printemps 2005 a montré l'ampleur des attentes des membres vis-à-vis de l'ARE. Et ce, en ce qui concerne des initiatives politiques, des projets et des programmes à entreprendre dans toute une série de domaines d'intérêts régionaux. L'ARE doit répondre à ces demandes d’envergure, tout en continuant à se concentrer sur ses activités.

Ce plan stratégique vise à développer avec succès l'Assemblée des Régions d’Europe afin d’en faire le plus grand réseau interrégional européen, ainsi que le partenaire clé des institutions européennes et internationales pour ce qui est des principales questions de compétence régionale.
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CHAPITRE 1 : PLAN STRATÉGIQUE DE L'ARE 

(a) Qui sommes-nous ?

L'Assemblée des Régions d’Europe  (ARE) est un réseau indépendant de régions européennes et la plus grande organisation de coopération interrégionale de l'Europe élargie. Elle représente plus de 250 régions appartenant à 31 pays et 13 organisations interrégionales.

(b) Notre vision

La vision de l'ARE est celle d'une Europe dans laquelle le rôle que jouent les pouvoirs régionaux, c'est-à-dire le niveau de gouvernance le plus proche des citoyens, est essentiel pour gouverner, servir et façonner la société. Cette vision est celle d’une Europe des peuples dans laquelle :

· les régions sont reconnues comme étant des piliers de la démocratie et des partenaires clés du projet européen

· une gouvernance régionale aboutit à une plus grande autonomie, légitimité et efficacité et répond aux véritables attentes des citoyens

· l’échange d’idées, de savoir-faire et d’expériences entre les régions contribue à une meilleure compréhension mutuelle et au rapprochement des peuples d’Europe

(c) Notre mission

L'ARE est le porte-parole politique des régions et le partenaire clé des institutions européennes et internationales pour ce qui concerne les questions essentielles de compétences régionales. L’ARE promeut la diversité des régions et traduit cette diversité en force. Elle encourage la subsidiarité et des structures régionales démocratiques. Elle permet aux régions d’être le lien essentiel entre l'Europe et ses citoyens.

(d) Nos principaux objectifs

L'ARE cherche à remplir cette mission en poursuivant les objectifs clés ci-dessous :

1. Promouvoir le concept de démocratie régionale et de subsidiarité en Europe 

2. Promouvoir et défendre les intérêts du gouvernement régional au niveau national, européen et international

3. Promouvoir l'excellence et développer un leadership dans la gouvernance régionale 

4. Soutenir la coopération régionale en Europe

5. Promouvoir la diversité régionale en Europe

6. Développer la capacité des régions à rendre l'Europe pertinente pour ses citoyens

(e) Notre méthodologie

Pour atteindre ces objectifs, nous menons les activités suivantes :

1. Promouvoir la démocratie régionale et la subsidiarité : 

· Nous évaluons et fournissons des informations sur les processus relatifs au régionalisme et à la déconcentration en Europe

· Nous ouvrons un débat sur la démocratie régionale et la subsidiarité

· Nous élaborons des recommandations quant à la manière d'améliorer la démocratie régionale en Europe et soutenons l’élaboration d'instruments appropriés

· Nous collaborons avec d'autres parties prenantes afin de promouvoir les concepts de démocratie régionale et de subsidiarité en Europe

2. Promouvoir les intérêts du gouvernement régional :

· Nous anticipons, identifions et travaillons sur des questions politiques essentielles 

· Nous aidons les régions à placer les questions importantes sur l'agenda européen

· Nous développons des stratégies de lobbying au cas par cas, en collaboration avec l'UE et les organisations internationales

· Nous offrons un leadership politique à des initiatives régionales de défense 

· Nous établissons des alliances stratégiques afin de promouvoir les intérêts régionaux

3. Promouvoir l'excellence et développer un leadership dans la gouvernance régionale :

· Nous développons la base de connaissances de l'ARE et établissons des contacts avec des experts dans des domaines de compétences clés de l'ARE 

· Nous identifions et encourageons les bonnes pratiques et l'innovation dans la gouvernance régionale

· Nous permettons à des régions d’élaborer leurs propres domaines d'excellence 

4. Soutenir la coopération régionale en Europe :

· Nous identifions des questions communes auxquelles des échanges paneuropéens apportent une valeur ajoutée

· Nous facilitons le développement de nouveaux contacts entre les régions 

· Nous facilitons l’échange d'expériences entre régions 

· Nous permettons à des individus clés d'agir dans le cadre de la gouvernance régionale afin de réaliser leur potentiel

5. Promouvoir la diversité régionale en Europe :

· Nous développons et encourageons la diversité des régions 

· Nous anticipons, analysons et évaluons les implications d'une harmonisation et d’une mondialisation pour les régions

6. Développer la capacité des régions à rendre l'Europe pertinente pour ses citoyens :

· Nous élaborons des messages clés que les régions peuvent utiliser pour encourager un débat sur les questions européennes

· Nous promouvons la pertinence de l'Europe pour les citoyens

· Nous agissons en tant qu’intermédiaire afin de permettre aux citoyens d’exprimer leurs préoccupations au niveau européen

· Nous encourageons les jeunes, les femmes et les groupes défavorisés à s'impliquer dans les affaires européennes via le niveau régional

(f) Nos valeurs

Toutes les activités de l'ARE reposent sur un ensemble de valeurs organisationnelles. Celles-ci sont des principes directeurs qui nous aident à structurer notre travail :

· Responsabilité démocratique et transparence

· Régionalisme et subsidiarité

· Égalité dans la diversité 

· Solidarité et orientation axée sur les membres

· Innovation et excellence

Ce chapitre explique comment ces valeurs contribuent à structurer les activités de l'ARE.

(i) Responsabilité démocratique et transparence

L'ARE est une organisation démocratique qui prône activement les valeurs démocratiques, y compris la liberté de choix, la responsabilité et la transparence. Nous œuvrons afin de garantir la pleine participation démocratique des membres à l’élaboration de nos politiques. Nous agissons avec intégrité et respectons les engagements que nous avons pris. Nous respectons les principes d’une prise de décision démocratique et l’utilisation responsable et transparente des ressources, et nous menons toutes nos activités en utilisant des procédures transparentes.

(ii) Régionalisme et subsidiarité

L'ARE défend le principe qui veut que toutes les activités qu'il est préférable d'effectuer au niveau régional soient contrôlées par des politiciens régionaux. Elle préconise une allocation suffisante de ressources financières et de compétences au niveau régional. Elle défend activement le principe de subsidiarité et se bat pour que la prise de décisions soit la plus proche possible des citoyens. 

(iii) Égalité dans la diversité

L'ARE respecte la diversité politique, ethnique et administrative. Tous nos membres sont égaux quels que soient leur taille, leurs pouvoirs législatifs ou leur puissance économique. Chaque membre n'a qu'un seul vote. Nous utilisons nos forces mutuelles afin de bâtir une organisation qui encourage et célèbre la diversité, et nous nous efforçons de promouvoir cette diversité dans notre travail. L'ARE est une organisation apolitique. Elle ne suit la ligne d'aucun parti dans les positions qu’elle formule ou dans son travail de revendication. Nous ne travaillons pas par l'intermédiaire de délégations nationales, mais nous utilisons une approche véritablement multiculturelle de la prise de décisions. Les membres de toutes origines mettent en commun leur expérience et leur point de vue afin d'atteindre un consensus sur des questions d'intérêt commun.

(iv) Solidarité et orientation axée sur les membres

L'ARE encourage la solidarité entre les régions d'Europe. Nous incitons les régions à coopérer entre elles afin d'atteindre des objectifs communs, en partageant leurs ressources et leurs expériences. Nous encourageons les régions les plus fortes à faire preuve de solidarité vis-à-vis de celles qui ont encore besoin d'un soutien.  

Nous reconnaissons que nos membres sont notre principal atout. C’est pourquoi nous plaçons les intérêts de nos membres au cœur de tout ce que nous entreprenons. En tant qu'organisation, nous nous targuons de nouer de véritables relations avec et entre nos membres. 
(iii) Innovation et excellence

Nous cherchons constamment à développer notre excellence dans tout ce que nous entreprenons. Notre travail se caractérise par de nouveaux réseaux, des idées neuves et un attachement à l’éducation permanente. Nous cherchons sans cesse à innover sans nous contenter de réagir à ce qui se passe autour de nous. Nous poursuivons un idéal d'excellence en ce qui concerne le service à nos membres, et nous nous efforçons toujours de répondre rapidement aux attentes de nos membres en leur offrant une qualité de service optimale. Nous sommes fiers de notre travail et de ce que nous assumons la responsabilité de nos actes.

(g) Notre mode de gouvernance 

L'ARE est régie par les structures suivantes :

(i) Assemblée générale 

L'Assemblée générale comprend des représentants politiques des régions membres de l'ARE. Elle décide de la stratégie politique de l'ARE, vote le budget, décide de la création de commissions ou de missions spécifiques, ratifie l'adhésion des membres et se prononce sur les exclusions et le type d'adhésion. Elle élit le président de l'ARE, les membres du Bureau et le secrétaire général. 

(ii) Bureau 

Entre deux assemblées générales, le Bureau prend toutes les décisions nécessaires au bon fonctionnement des activités et coordonne les travaux des différentes commissions. Il se réunit au moins deux fois par an. Ses membres sont élus par l'assemblée générale sur proposition des régions membres. Il comporte au moins un représentant régional par pays représenté au sein de l'ARE. Les membres du Bureau sont élus pour une période de 2 ans.

Le Bureau a deux commissions permanentes qui dépendent directement de lui :

(a)  La Commission permanente des affaires institutionnelles : cette commission se concentre sur le respect des principes fondamentaux de subsidiarité, de bonne gouvernance et de démocratie régionale dans les activités de l'ARE

(b) La Commission permanente de contrôle et d'évaluation : cette commission veille à ce que l'ARE respecte réellement les priorités définies dans le plan stratégique

Les activités de ces commissions permanentes sont décrites plus en détail dans la suite de ce document.

(iii) Présidence 

La présidence comprend le président de l'ARE, deux vice-présidents et le président de chaque commission de l'ARE. La présidence peut se réunir entre deux réunions du Bureau et par délégation. Elle peut prendre des décisions qui sont ensuite soumises au Bureau suivant.

CHAPITRE 2 : PRIORITÉS ENVISAGÉES POUR L’ARE POUR 2007-2012

Introduction : 

Ce chapitre détaille les priorités principales de l’ARE pour la période 2007-2012. Il montre comment l’ARE travaillera à identifier des solutions innovantes aux challenges principaux que les régions européennes auront à surmonter dans les années à venir.

Priorités envisagées pour l’ARE pour 2007-2012

(1) Promouvoir la modernisation et l’internationalisation de la gouvernance régionale

(2) Promouvoir l’innovation, la croissance et l’emploi dans les régions européennes

(3) Relever les défis de l’évolution démographique, des migrations, de la santé  et de l’exclusion sociale 

(4) Garantir le développement durable et lutter contre la dégradation de notre environnement

(5) Réaliser la démocratie par la diversité

(6) Créer un environnement sûr pour les citoyens
 (1) Promouvoir la modernisation et internationalisation de la gouvernance régionale
Soumises à des processus de globalisation de plus en plus rapides, les régions européennes se trouvent aujourd’hui dans un contexte bien différent de celui de la création de l’ARE, en 1986. La libéralisation du commerce mondial, la libre circulation du capital et le développement d’une gouvernance mondiale ont contribué à augmenter les contacts sociaux, culturels et politiques entre les peuples et sociétés du monde entier. La mondialisation a créé un plus grand nombre d’opportunités pour les régions européennes mais a également exacerbé la concurrence. Elle a été accompagnée de grandes avancées technologiques, entraînant une nouvelle économie en réseau, principalement grâce à Internet, et a abouti à la création d’une société des connaissances dont les régions doivent apprendre à tirer profit. Par ailleurs, la mondialisation a souvent pour corollaire la libéralisation, qui lance de nouveaux défis aux processus décisionnels régionaux en éloignant certaines décisions du niveau régional, ce qui remet en question le principe de subsidiarité.

Les régions peuvent joue un rôle important en saisissant les opportunités offertes par la globalisation et en combattant ses effets négatifs. « Penser globalement, agir localement » est une devise souvent entendue. La compétitivité de l’Europe et la compétitivité de ses régions ne font qu’un. Souvent, il est également dit que la force de l’Europe résidait dans sa diversité. La multitude de cultures, de langues et d’ethnies rencontrées en Europe alimentent l’innovation et la créativité. Les régions peuvent jouer un rôle majeur dans la promotion de cette diversité culturelle et donner la garantie que le potentiel créateur et novateur soit maximisé dans un monde globalisé.
Afin de maximiser leurs chances de répondre à ces défis, les régions doivent à la fois moderniser et internationaliser leurs services, systèmes et modes de travail. L’ARE sera aux côtés des régions lorsqu’il s’agit de développer leur contribution à l’avantage compétitif de l’Europe – pas seulement sur le plan économique mais aussi sur le plan politique, culturel et social – au sein de ce monde global. L’ARE aidera les régions à saisir les opportunités offertes par la société de la connaissance et du progrès technologique. Elle œuvrera également à protéger la capacité des régions à définir, à développer et à fournir des services de qualité à leurs citoyens, sur la toile de fond des débats concernant leur libéralisation. L’ARE cherche à promouvoir et à veiller à ce que la diversité culturelle et le patrimoine culturel des régions européennes soient respectés, ceux-ci étant l’un des atouts leur permettant de maximiser le potentiel créé par la mondialisation.

Globalement parlant, les régions sont interdépendantes en matière de développement, avec des entreprises disposant de sièges multiples leur permettant d’agir à l’échelle mondiale. Les régions européennes ont acquis beaucoup d’expérience dans la réaction aux répercussions de la mondialisation, expérience dont elles peuvent profiter pour assister leurs partenaires dans des pays en voie de développement ou en transition. 

L’ARE élaborera des initiatives de coopération décentralisée pour aider les régions en développement dans le Tiers monde ou encore dans les pays en transition qui cherchent à s’adapter au monde global. L’ARE veillera également à représenter les régions européennes et leurs opinions devant les organisations responsables de la gouvernance mondiale, telles que les Nations Unies, l’Organisation Mondiale du Commerce et l’Organisation Internationale du Travail.

(a) Promouvoir la modernisation et l’internationalisation de la gouvernance régionale
Missions principales de l’ARE

1. Développer le rôle que peuvent jour les régions pour donner à l’Europe un avantage compétitif  dans l’économie globale

2. Promouvoir la capacité des régions à définir, développer et fournir des services à leurs citoyens

3. Promouvoir et garantir le respect de la diversité culturelle et de l’héritage culturel des régions 

4. Aider les régions à saisir les opportunités offertes par la société des connaissances et du savoir et par les progrès des technologies

5.
Développer des initiatives de coopération décentralisée pour aider les régions en développement et en transition

6. Assurer la représentation des régions européennes dans les organisations responsables de la gouvernance mondiale

(2) Promouvoir l’innovation, la croissance et l’emploi dans les régions européennes
La Stratégie de Lisbonne de l’Union européenne vise à créer une Europe capable d’une croissance économique durable, avec plus et de meilleurs emplois et une plus grande cohésion sociale. Or, dans le contexte de l’économie globale, les régions européennes n’obtiendront pas d’avantage compétitif si elles se bornent simplement à continuer de faire ce qu’elles ont toujours fait. Le phénomène des “délocalisations” signifie que de nombreux produits ne doivent plus nécessairement être fabriqués à proximité du marché sur lequel ils se vendent ; certains services quittent également l’Europe, avec, par exemple, les centres d’appel que des entreprises européennes ouvrent dans des pays à bas salaires. 

Ces évolutions représentent un énorme défi pour le développement économique et la croissance dans les régions européennes. Celles-ci doivent y voir autant d’opportunités et trouver de nouvelles voies pour rester compétitives sur le marché mondialisé.

Pour rester compétitives, les régions doivent identifier leurs avantages compétitifs et leurs spécialisations. Elles ont un rôle important à jouer pour promouvoir l’innovation et l’inventivité. Elles peuvent promouvoir une recherche plus ciblée et sont la clé en Europe de la création d’une économie basée sur la connaissance. Les régions peuvent lancer des partenariats entre universités, entreprises et autorités régionales. Elles peuvent soutenir le développement du capital humain par des mesures concrètes dans le domaine de l’éducation, de la formation professionnelle et de l’apprentissage tout au long de la vie et peuvent favoriser l’acquisition de nouvelles capacités, le développement du capital social et la gestion efficace des connaissances et du savoir.

Enfin, la croissance et l’emploi doivent être compris comme des facteurs d’inclusion. Les régions doivent s’attacher à inclure dans l’économie régionale des groupes de personnes marginalisées dans la société et d’exploiter pleinement leur potentiel pour qu’elles puissent contribuer à la compétitivité et la croissance des régions européennes.

Le rôle de l’ARE dans ce contexte consistera à engendrer et à disséminer les approches innovantes permettant le développement économique et la création d’emplois. L’ARE mettra en exergue les meilleures pratiques dans le domaine des initiatives de formation professionnelle et d’éducation, qui auront fait germer l’innovation et l’inventivité dans une région, développé le potentiel de recherche et de développement et, partant, généré des emplois.

Pour que le développement économique en Europe réussisse, il doit être basé sur une stratégie d’inclusion et d’union. C’est pourquoi l’ARE soutiendra la cohésion territoriale et sociale dans toute l’Europe. Les systèmes de transport jouant également un rôle essentiel dans la cohésion territoriale, l’ARE soutiendra aussi les initiatives visant à des transports et infrastructures durables qui contribueront au développement économique régional. 

L’ARE apportera son soutien aux régions dans leur élaboration de politiques inclusives de développement économique et d’emploi, c.-à-d. basées sur l’égalité des chances pour tous. 

L’économie rurale joue un rôle important dans l’économie européenne, c’est pourquoi l ‘ARE soutiendra des initiatives spécifiques afin de garantir le développement des zones rurales. Enfin, l’ARE soutiendra les liens économiques entre régions européennes et leurs partenaires du monde entier.

(2) Promouvoir l’innovation, la croissance et l’emploi dans les régions européennes

Missions principales de l’ARE
1. Promouvoir et disséminer les approches innovantes de développement économique régional et de création d’emplois

2. Améliorer les politiques régionales d’éducation et de formation professionnelle et soutenir les initiatives en faveur de l’apprentissage tout au long de la vie

3. Aider les régions à développer des politiques de développement économique et d’emploi basées sur l’égalité des chances et l’inclusion

4. Promouvoir la cohésion territoriale et sociale dans toute l’Europe

5. Promouvoir le développement durable de l’économie rurale dans les régions européennes

6. Développer des transports et infrastructures durables pour contribuer au développement économique régional

7. Veiller à ce que l’Union européenne crée des conditions propices et soutienne les programmes d’innovation, de recherche et de compétitivité régionales

8. Générer des liens économiques entre régions européennes et leurs partenaires du monde entier, dans le but d’exploiter les opportunités offertes par l’économie mondialisée

(3) Relever les défis de l’évolution démographique, des migrations, de la santé et de l’exclusion sociale
La société européenne est en pleine mutation. La longévité des personnes s’accroît et les taux de natalité baissent. D’ici 2030, la moitié de la population européenne aura plus de 50 ans. En même temps, l’Europe assiste à un déplacement de populations – d’aucuns disent qu’il s’agit du plus important depuis mille ans – avec de nombreux immigrés s’installant sur son territoire. Les schémas de travail et les systèmes sociaux devront s’y adapter si nous voulons une main-d’œuvre capable de porter le poids de notre société vieillissante et de sauvegarder le modèle social européen.

Une société vieillissante pose un certain nombre de défis aux régions européennes, notamment pour ce qui est de leurs systèmes de santé et sociaux. Une population vieillissante a une demande plus importante de services publics régionaux dans le domaine des soins, des logements, des transports et du paiement de pensions. Les régions devront élaborer de nouvelles approches dans le domaine des soins aux personnes et des services sociaux. Elles devront trouver des solutions innovantes pour que la charge financière des soins et des services sociaux plus onéreux soit plus équitablement répartie.

Une augmentation des flux migratoires rendrait encore plus urgente qu’aujourd’hui la nécessité d’intégrer des minorités ethniques. Ces groupes ethniques enrichissent le tissu culturel européen mais exigent également des solutions en terme d’éducation multiethnique, de tolérance des religions et de protection sociale. Les taux de chômage parmi les communautés ethniques minoritaires sont plus élevés que le taux de chômage moyen en Europe. 

En même temps, on assiste à des flambées de racisme qui rendent encore plus urgent le problème de l’intégration. 

L’exclusion sociale ne frappe pas seulement les personnes appartenant à des groupes minoritaires. Elle peut également être engendrée par le chômage, la violence, l’abus d’alcool et de drogues. Les régions doivent trouver des solutions innovantes et efficaces à ces problèmes si elles veulent être des sociétés d’inclusion. 
L’ARE développera et diffusera des idées novatrices en matière d’adaptation par les régions des systèmes de sécurité sociale, afin de relever ces défis de l’évolution démographique. Elle épaulera les régions qui tenteront de développer des systèmes de santé et sociaux durables et équitables. Elle étudiera les implications des changements démographiques sur les systèmes de soins en Europe et soutiendra le développement de modèles apportant des solutions à ces problèmes spécifiques.

L’ARE œuvrera pour l’inclusion sociale dans les régions européennes et aidera les régions à développer des initiatives pour répondre aux attentes des groupes ethniques minoritaires et  d’autres groupes marginalisés dans la société. 

L’ARE épaulera les régions pour lutter contre les facteurs contribuant à l’exclusion sociale, tels que le racisme, les drogues, l’abus d’alcool et la violence dans les ménages. L’ARE aidera également les régions à développer des programmes de prévention qui sont à mêmes de réduire cette pression sur les systèmes de santé régionaux.

(3) Relever les défis de l’évolution démographique, des migrations, de la santé  et de l’exclusion sociale

Missions principales de l’ARE
1. Aider les régions à développer des systèmes de santé et sociaux durables, équitables et innovants

2. Rassembler et diffuser les informations portant sur des mesures régionales en rapport avec la société vieillissante

3. Aider les régions à développer des politiques et programmes destinés à promouvoir une société multiculturelle

4. Promouvoir la compréhension interculturelle en soutenant la coopération entre les régions en Europe et au-delà

5. Aider les régions à lutter contre les facteurs contribuant à l’exclusion sociale

6. Aider les régions à développer des solutions préventives dans le domaine de la santé 

7. Promouvoir la mobilité de la main-d’œuvre dans toute l’Europe

(4) Garantir le développement durable et lutter contre la dégradation de notre environnement
Au cours des dernières années, la dégradation à grande échelle de l’environnement a été sans précédent. Les changements climatiques et le réchauffement de la planète ont entraîné un plus grand nombre d’inondations et d’incendies de forêts dans de nombreux pays européens. Les températures changent et les sécheresses deviennent plus fréquentes. L’énergie fossile ne suffira plus longtemps pour répondre à notre demande de plus en plus grande d’énergie et les énergies renouvelables devront être produites à nettement plus grande échelle. L’Europe est devenue vulnérable face aux fluctuations du marché énergétique et les citoyens de l’Europe s’inquiètent de plus en plus de goulots d’étranglement ou d’augmentations des prix de l’énergie

Un accent nettement plus marqué devra être placé sur le développement durable. Nous devons réexaminer nos styles de vie et veiller à ce qu’ils ne contribuent pas à la dégradation de notre environnement. Les systèmes de transport doivent devenir plus écophiles et les émissions polluantes des transports et industries de production doivent être diminuées. De nouveaux développements agricoles, tels que les organismes génétiquement modifiés peuvent comporter des risques non encore identifiés pour notre environnement et menacer les formes d’agriculture traditionnelles. Le développement du tourisme de masse peut également contribuer à détruire notre environnement naturel.

La plupart des problèmes environnementaux doivent être traités au niveau des régions. Celles-ci ont donc un rôle majeur à jouer pour faire progresser le développement durable au niveau européen. Dans beaucoup de pays européens, ce sont les régions qui sont responsables de la politique environnementale, lorsqu’elles doivent décider, par exemple, de la gestion des eaux et des déchets. Les régions sont également responsables des systèmes éducatifs et doivent donc veiller à ce que les citoyens reçoivent une éducation environnementale. Elles peuvent influencer l’attitude et le comportement de leurs citoyens, peuvent elles-mêmes servir de modèle, en prenant par exemple des dispositions d’économie d’énergie dans les bâtiments publics. 

Les régions peuvent également lutter contre les problèmes d’encombrement des routes en améliorant, par exemple, les systèmes de transports en commun. Par le biais de partenariats novateurs avec leurs universités et leurs entreprises, les régions peuvent contribuer au développement et à la diffusion des résultats de recherche dans le domaine des énergies renouvelables telles que l’hydrogène, l’énergie éolienne et hydraulique. Les régions peuvent également promouvoir le tourisme durable et les productions agricoles traditionnelles et développer des concepts d’aménagement du territoire responsables.

L’ARE aidera ses membres à développer des solutions innovantes en matière d’utilisation de l’énergie, qui consistent à exploiter au mieux le potentiel des sources d’énergie renouvelable, à former des partenariats innovants avec le monde scientifique et les entreprises et à soutenir l’utilisation efficace de l’énergie. Elle soutiendra le développement durable des régions européennes en aidant à faire prendre conscience des problèmes environnementaux et en introduisant les considérations environnementales dans tous les processus de prise de décision politique.

L’ARE encouragera le développement et l’utilisation de systèmes durables de transport en commun desservant les zones urbaines et rurales. Elle défendra la liberté de choix concernant l’agriculture régionale traditionnelle et contribuera à la prise de conscience des implications que comportent les organismes génétiquement modifiés (OGM) pour les productions agricoles européennes. L’ARE soutiendra la production et consommation de produits régionaux de qualité et les mesures destinées à faciliter le développement du tourisme de qualité durable dans les régions européennes. Enfin, l’ARE veillera à ce que les considérations environnementales soient prises en compte dans tous les processus politiques au niveau régional et européen.

(4) Garantir le développement durable et lutter contre la dégradation de notre environnement

Missions principales de l’ARE
1. Aider les régions à développer et à promouvoir des approches innovantes de production d’énergie et de son utilisation efficace

2. Promouvoir la prise de conscience pour les problèmes environnementaux et pousser à des changements de comportement des consommateurs

3. Assurer que les régions soient libres de choisir leurs méthodes de production agricole

4. Promouvoir le tourisme durable dans les régions européennes

5. Veiller à ce que les considérations environnementales soient prises en compte dans tous les processus politiques au niveau régional et européen

(5) Réaliser la démocratie par la diversité
La valeur de la démocratie réside dans la possibilité qu’elle offre aux citoyens de choisir comment et par qui ils seront gouvernés. C’est pourquoi la démocratie ne peut être efficace que si les citoyens y participent activement. Ceci vaut autant pour le niveau local que régional, national et européen. Or, nous constatons aujourd’hui dans toute l’Europe que les personnes se détournent de plus en plus de la politique, à tous les niveaux. L’abstention est très élevée au moment des élections, les citoyens se sentent éloignés de la politique européenne. Des sondages récents font apparaître que de moins en moins de citoyens approuvent la manière dont l’Europe évolue. Il y donc un besoin urgent de créer une Europe centrée sur ses citoyens.

L’administration des autorités est parfois considérée comme bureaucratique et lourde et les services difficiles d’accès. Ce détournement des citoyens de la politique peut être un réel danger pour les régions. Si un gouvernement régional ne représente pas vraiment ses citoyens, il ne peut être réellement démocratique. 

Les régions doivent veiller à ce que leurs activités soient considérées comme importantes pour les citoyens et qu’elles concernent leurs besoins. Elles doivent également améliorer leur communication en direction des citoyens, par le biais des médias. Toute démocratie exige une communication efficace, afin que les citoyens aient une opportunité réelle de s’impliquer. 

Certains groupes marginalisés doivent retrouver le contact avec les processus politiques et avoir une possibilité de les influencer, pour contribuer à ce qu’ils répondent réellement à leurs besoins. Une politique d’égalité des chances doit être mise en place, qui doit veiller à ce que l’appartenance ethnique, l’égalité entre homme et femmes, entre autres, revêtent l’importance qui leur revient dans les processus politiques.

Les décideurs politiques régionaux doivent mieux comprendre les attentes de leurs électeurs, introduire pour cela de nouvelles méthodes de communication et de prise de décision. Les régions doivent augmenter l’efficacité de la gouvernance en promouvant des partenariats innovants entre la société civile, le milieu universitaire et les entreprises.

Les régions peuvent jouer un rôle clé en veillant à ce que les citoyens soient replacés au centre du processus d’intégration européenne. Elles sont étroitement reliées aux décisions européennes et peuvent faire fonction d’intermédiaires entre les citoyens et les institutions européennes. 

L’ARE surveillera et influencera de manière positive les évolutions de la démocratie régionale en Europe, pour veiller à ce que les régions se voient dotées du cadre nécessaire leur permettant de développer et de fournir des services à leurs citoyens. L’ARE observera de près et s’impliquera dans les processus de décision politique européens, afin de garantir qu’ils répondent aux besoins des citoyens et que les politiques élaborées au niveau européen et au niveau national n’empiètent pas sur les compétences régionales. L’ARE encouragera la mise en place d’un cadre efficace pour la coopération régionale, en veillant à ce que les citoyens soient pleinement ralliés au processus d’intégration européenne.

Afin de pouvoir efficacement servir leurs citoyens, les régions doivent être dotées à la fois des compétences et des moyens nécessaires. L’ARE suivra l’évolution et influencera positivement le développement de la démocratie régionale à travers l’Europe afin de s’assurer que les régions disposent d’un cadre qui leur permette de développer et fournir effectivement les services à leurs citoyens. Elle encouragera de même l’engagement de tous les citoyens dans la politique régionale, promouvant activement la diversité de culture, des médias, de l’éducation et des langues.

(5) Réaliser la démocratie par la diversité

Missions principales de l’ARE
1.
Promouvoir le développement d’une gouvernance régionale innovante, participative et d’inclusion

2. Assurer que le cadre optimal soit donné pour le développement de la démocratie régionale dans tous les pays Européens 

3. Aider les régions à réduire la distance qui sépare l’Europe de ses citoyens

4. Veiller à une plus grande implication des régions et, partant, des citoyens, dans les processus décisionnels européens et leur mise en œuvre

5. Assurer l’application du principe de subsidiarité 

6.
Promouvoir l’engagement de tous les citoyens (dont les jeunes, les personnes âgées, les femmes, les hommes, les groupes minoritaires et les groupes marginalisés) dans la politique régionale et les processus décisionnels

7. 
Promouvoir la diversité de culture, des médias, de l’ éducation et des langues

8. 
Promouvoir la communication démocratique en direction des citoyens par le biais des médias régionaux et de tous les autres moyens de communication

9. 
Mettre en place un cadre efficace de coopération régionale, afin de rallier les citoyens au processus d’intégration européenne
(6) Créer un environnement sûr pour les citoyens
Au cours des dernières décennies, les menaces pesant sur nos sociétés ont changé. L’Europe n’est plus en guerre; nous n’avons plus de pays que nous considérons comme nos ennemis, qui représenteraient une menace concrète pour notre continent. Cependant, notre sécurité est néanmoins menacée, par de nouveaux dangers, tels que le terrorisme, des catastrophes naturelles plus fréquentes, des troubles ethniques, des pandémies et la criminalité internationale organisé. Les régions peuvent être des acteurs importants dans la lutte contre certains des facteurs sous-jacents qui aggravent les nouvelles menaces ; elles peuvent être en mesure de prendre des dispositions pour protéger leurs citoyens contre certaines de ces menaces et resteront également en première ligne pour répondre aux impacts des catastrophes naturelles et des catastrophes causées par l’homme.

Les défis inhérents à la lutte contre ces nouvelles menaces sont immenses. Le terrorisme est devenu l’une des plus grandes peurs des citoyens européens. La menace du terrorisme a des répercussions et des implications sur le plan régional. Les terroristes se sont déjà à plusieurs reprises attaqués aux systèmes de transport, puisque ceux-ci sont des cibles facilement accessibles. Ce sont souvent les régions qui sont responsables de la sécurité des systèmes de transport et qui doivent donc relever ce défi. 

Certes, nous n’avons plus à nous inquiéter d’une guerre à l’échelle européenne, mais il existe toujours des poussées sporadiques de violence à l’échelle régionale, dans certaines zones du continent européen, comme le Kosovo, l’Irlande du Nord et la Tchétchénie. Dans d’autres régions, telles que la Bosnie-Herzégovine, la paix reste fragile. Les troubles régionaux dans certaines parties de l’Europe peuvent être combattus par la mise en place de systèmes gouvernementaux démocratiques et représentatifs. La consolidation de la démocratie et la régionalisation peuvent être les clés d’une représentation des groupes minoritaires et de la mise  en place d’un cadre permettant de gérer pacifiquement les intérêts en conflit. Un réel cadre de démocratie régionale doit être mis en place, garantissant une représentativité réelle et donnant voix à tous les groupes en présence. De même, en pratiquant la coopération décentralisée avec des régions de pays en voie de développement, les régions européennes peuvent aider à garantir la stabilité au-delà des frontières européennes.

L’Europe est de plus en plus menacée par des épidémies contagieuses telles que le SRAS ou la grippe aviaire. Il est apparu clairement combien des existences humaines dépendantes de l’agriculture peuvent être menacées par des maladies telles que l’ESB. Les régions ont également un rôle à jouer dans la lutte contre ces menaces croissantes de maladies et de pandémies. Elles peuvent aider à limiter leur propagation en mettant en place des systèmes efficaces de protection sanitaire. Les régions doivent également se préparer à affronter des pandémies en adaptant leur systèmes de soins. De même, les autorités régionales peuvent promouvoir les productions agricoles saines et les mesures de protection contre la propagation des maladies.
L’ARE aidera les régions à relever ces nouveaux défis et à lutter contre ces menaces dont certaines ne font pas partie du champ d’expérience traditionnelle des autorités régionales. L’ARE peut permettre aux régions européennes de développer les meilleures pratiques dans ces domaines. Ceci comprendra d’aider les régions à prévenir et à réagir efficacement aux catastrophes causées par l’homme et aux catastrophes naturelles. L’ARE soutiendra des actions régionales communes pour réagir à des catastrophes telles que les inondations, pollutions et incendies de forêts. Outre cette assistance apportée aux régions européennes dans ces domaines, l’ARE aidera les régions dans d’autres parties du monde de se doter des capacités nécessaires à la réaction à de tels phénomènes, démontrant ainsi sa solidarité et proposant du savoir-faire et des ressources très demandées. Elle aidera également les régions à mieux anticiper et à développer des stratégies de prévention contre de nouvelles menaces, comme le terrorisme et à améliorer la sécurité collective. 

L’ARE aidera les régions à développer des réponses efficaces aux pandémies, en leur permettant d’échanger les meilleures pratiques en matière de santé et de protection.

(6) Créer un environnement sûr pour les citoyens

Missions principales de l’ARE
1. Aider les régions à développer des plans d’urgence et de prévention efficaces pour réagir aux catastrophes causées par l’homme et aux catastrophes naturelles ainsi qu’aux nouvelles menaces pour les régions

2. Promouvoir le rôle des régions pour ce qui est de garantir la stabilité et la consolidation démocratique dans les régions voisines européennes et au-delà

3. Aider les régions dans leur recherche de réponses efficaces au défi de la sécurité collective

Une liste de toutes des tâches et des résultats attendus peut être trouvée dans le plan opérationnel (Annexe 1)

CHAPITRE 3 : STRUCTURES DE L'ARE 

(a) Introduction
L'ARE mettra en œuvre ce programme opérationnel grâce à un système de commissions, de programmes et de projets décrits dans le présent chapitre du plan.

En ce qui concerne sa structure interne, la vision de l'ARE d'ici 2012 est la suivante :

(i) Compter plus de 350 régions membres appartenant à l'ensemble des États membres du Conseil de l'Europe et dotées de structures régionales 

(ii) Être l'organisme central qui regroupe toutes les autres associations et organisations représentant des intérêts régionaux en Europe

(iii) Mettre en œuvre des initiatives politiques grâce à une série de campagnes à forte visibilité, sous la houlette des présidents régionaux et de politiciens régionaux de haut niveau

(iv) Être le premier centre européen d'expertise sur les questions régionales en regroupant des décisionnaires, des experts universitaires, des instituts et l'industrie, dans le but de promouvoir et de faire progresser tous les aspects de la démocratie régionale

(v) Offrir une formation sur les questions régionales aux autorités internationales, nationales et régionales dans toute l'Europe et au-delà, et renforcer leurs capacités en la matière

Pour concrétiser cette vision, l'ARE se dotera de toute une série de nouvelles structures et méthodes de travail, entre autres :

· la mise en place d'une structure des commissions au sein de l'ARE qui sera à même de répondre à ces priorités

· la poursuite de l’élaboration des programmes de l'ARE 

· l’élaboration d'une série de nouveaux projets innovants dans les cinq prochaines années

· l'identification et l'utilisation de nouvelles sources de financement

Chacune de ces évolutions est expliquée en détail dans les chapitres suivants.

(b) Structure des commissions de l'ARE 
À partir de 2007, l'ARE introduira une nouvelle structure de commission, afin de mener à bien les priorités exposées dans ce document. La nouvelle structure mettra à profit les réussites des commissions précédentes et permettra à l'ARE de servir efficacement ses membres.

Structure proposée

Commission 1 (Économie et Développement Régional)

Développement économique régional, Emploi, Société de la connaissance, Environnement, Énergie, Développement Rural, Agriculture, Infrastructure et Tourisme

Commission 2 (Politique sociale et Santé Publique)

Politique sociale, Égalité des chances, Démographie, Santé Publique et Plans d’urgence

Commission 3 (Culture et Education)

Culture, Éducation, Jeunesse, Médias, Coopération internationale et interrégionale 

Bureau

(a) Comité permanent « Affaires institutionnelles »

(b) Comité permanent « Monitoring et Évaluation »

Définitions

Sous-commission – le président/la présidente d’un comité permanent aurait la responsabilité de mettre en place les sous-commissions jugées nécessaires pour réaliser le travail de la commission permanente durant son mandat. Les sous-commissions seraient en place pour au moins deux ans.

Groupe de travail – les groupes de travail seraient formés sur une base de missions de circonstance à accomplir pour traiter de nouveaux sujets apparaissant dans les activités des commissions et qui exigeraient que l’on y porte attention. Les groupes de travail ne sont pas des structures permanentes.

Logique suivie

Les commissions seraient conçues de manière à permettre à l’ARE de traiter les nouvelles priorités retenues pour la période 2007-2012 (voir document annexe « Priorités d l’ARE pour la période 2007-2012 »).

Chacune de ces priorités est une priorité “transversale”, ce qui signifie qu’elle serait traitée par plus d’une commission. En adoptant une approche transversale, les activités de toutes les commissions se compléteraient mutuellement, puisque les commissions coopéreraient à traiter les sujets et préoccupations communs. Les commissions travailleraient ensemble à des campagnes majeures, développées autour des priorités de travail de l’ARE. Ceci peut être représenté par le diagramme suivant :

            Priorité



(a) Promouvoir la modernisation et l’internationalisation

de la gouvernance régionale

(b) Promouvoir l’innovation, la croissance

et l’emploi dans les régions européennes

(c) Relever le défi des changements démographiques,

des flux migratoires et de l’exclusion sociale

(d) Assurer le développement durable et lutter

contre la dégradation de notre environnement

(e) Développer la démocratie par la diversité et promouvoir

la diversité de la culture, des médias et de l’éducation

(f) Créer un environnement sûr pour nos citoyens

BUREAU

Les questions afférentes à la jeunesse, à l’égalité des chances et à la coopération interrégionale sont considérées comme très importantes pour les activités de toutes les commissions de l’ARE. Elles obtiendraient désormais une dimension transversale en étant reprises par toutes les commissions. 

Les commissions travaillent ensemble sur des campagnes clés, en se concentrant chaque année sur une ou deux questions principales. Chaque campagne porte sur l'une des priorités clés. Les campagnes regroupent le travail des commissions en un ensemble cohérent, chaque commission travaillant sur son propre aspect du thème commun. La campagne de l'année trouve son aboutissement au moment de l'assemblée générale qui présente les conclusions clés. L'assemblée générale décide aussi officiellement du thème de la (des) campagne(s) de l'année suivante. 

Les tâches principales des commissions sont énumérées en premier. Les activités transversales, menées par plusieurs commissions, sont écrites en italique pour chacun des comités.

COMMISSION 1 – Economie et Développement régional

Principaux domaines d’activités :

Politique de cohésion, développement économique, innovation et recherche, emploi, nouvelles technologies et e-gouvernement, société de la connaissance, OGM, développement rural, agriculture, transports publics et corridors de transport, énergies renouvelables et rendement énergétique, environnement, produits régionaux et tourisme 

Priorités pour la période 2007-2012 :

· Développer le rôle des régions pour que l’Europe obtienne un avantage compétitif dans l’économie mondialisée

· Promouvoir une mobilité durable des salariés dans toute l’Europe

· Promouvoir la cohésion territoriale et sociale dans toute l’Europe

· Garantir que l’Union européenne crée le cadre et les programmes de soutien adéquats pour l’innovation, la recherche et la compétitivité régionales

· Aider les régions à saisir les opportunités fournies par la société de la connaissance et le progrès technologique

· Développer des solutions de transport et des infrastructures durables permettant de promouvoir le développement économique régional

· Aider les régions à lutter contre les effets négatifs du changement climatique

· Promouvoir le tourisme durable dans les régions européennes

· Promouvoir le développement rural durable et soutenir l’économie rurale dans les régions européennes

· Promouvoir la prise de conscience des problèmes environnementaux et provoquer des changements de comportement chez les consommateurs

· Veiller à ce que les problématiques environnementales soient reprises dans toutes les prises de décisions politiques au niveau régional et européen
· Soutenir les régions quant à l’élaboration de politiques inclusives et égalitaires pour le développement économique et l’emploi
·  Entretenir les liens entre les régions d’Europe et leurs homologues à l’échelle mondiale afin de capitaliser les opportunités procurées par l’économie mondiale
· Promouvoir la capacité des régions de concevoir, de développer et de fournir des services à leurs populations
· Aider les régions à saisir les opportunités fournies par la société de la connaissance et le progrès technologique

· Promouvoir les questions relatives à la jeunesse et à l’égalité des chances dans tous les domaines de la gouvernance régionale

· Promouvoir la coopération interrégionale au sein de l’Europe et au-delà de ses frontières

COMMISSION 2 – Politique Sociale et Santé Publique

Principaux domaines d’activités :

Cohésion sociale, services sociaux, égalité des chances (hommes et femmes, handicapés, minorités), migration et mobilité des travailleurs, violence dans les ménages, changement démographique, santé publique, gestion des hôpitaux, abus de drogues et d’alcool, mesures à prendre en cas de catastrophes naturelles, plans d’urgence  

Priorités pour la période 2007-2012 :

· Promouvoir la capacité des régions de concevoir, de développer et de fournir des services à leurs populations

· Aider les régions à développer des politiques d’égalité et d’inclusion pour le développement économique et l’emploi

· Aider les régions à développer des systèmes de santé et des systèmes de protection sociale de bonne qualité, durables, équitables et innovants

· Promouvoir l’engagement de tous les citoyens (y compris des jeunes, des personnes âgées, des femmes, des hommes, des groupes minoritaires et des exclus de la société) dans la politique régionale et la prise de décision 

· Aider les régions à combattre les facteurs contribuant à l’exclusion sociale

· Aider les régions à répondre aux implications sociales et culturelles des demandes d’asile et des flux migratoires

· Aider les régions à développer des politiques de santé préventives
 pour diminuer la pression pesant sur les systèmes de santé et de soins régionaux

· Identifier et disséminer les informations sur les mesures prises au niveau régional pour gérer la problématique d’une société vieillissante

· Aider les régions à développer des plans d’urgence efficaces pour répondre aux catastrophes naturelles et accidentelles

· Aider les régions à répondre efficacement aux interrogations concernant la sécurité des populations

· Aider les régions à saisir les opportunités fournies par la société de la connaissance et le progrès technologique

· Aider les régions à développer des politiques et programmes favorisant l’éclosion de sociétés multiculturelles

· Aider les régions à saisir les opportunités fournies par la société de la connaissance et le progrès technologique
· Promouvoir la cohésion territoriale et sociale dans toute l’Europe
· Promouvoir les questions relatives à la jeunesse et à l’égalité des chances dans tous les domaines de la gouvernance régionale

· Promouvoir la coopération interrégionale au sein de l’Europe et au-delà de ses frontières

COMMISSION 3 – Culture et Education

Principaux domaines d’activités :

Culture, éducation, formation professionnelle, jeunesse, médias, héritage culturel, AGCS, diversité culturelle, langues régionales, instruments de partenariat régional (IEVP, GECT, Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales (Convention de Madrid), Europe du Sud-est, rive sud de la Méditerranée, coopération décentralisée, coopération avec les organisations internationales

Priorités pour la période 2007-2012 :

· Promouvoir la diversité de la culture, des médias, de l’éducation et des langues

· Améliorer les politiques régionales d’éducation et de formation professionnelle et promouvoir les initiatives favorisant l’apprentissage tout au long de la vie

· Promouvoir la communication sur le fonctionnement de la démocratie par des chaînes régionales et tout autre moyen de communication

· Aider les régions à développer des politiques et des programmes favorisant l’éclosion d’une société multiculturelle

· Assurer la représentation des régions européennes dans les organisations responsables de la gouvernance mondiale (telles que L’OMC - négociations des AGCS -, ou le PNUD) 

· Développer les initiatives de coopération décentralisée pour aider les régions en développement et en transition

· Promouvoir le rôle des régions lorsqu’il s’agit de garantir la stabilité et la consolidation démocratique dans le voisinage européen et au-delà

· Mettre en place un cadre efficace pour la coopération régionale, afin d’emmener les citoyens dans le processus d’intégration européenne 

· Renforcer les liens économiques entre les régions européennes et leurs partenaires dans le monde entier, afin de profiter des opportunités fournies par l’économie mondialisée (e.g. liens avec les régions de la rive Sud de la méditerrannée)

· Promouvoir la compréhension interculturelle en soutenant la coopération entre les régions européennes et au-delà

· Promouvoir les questions relatives à la jeunesse et à l’égalité des chances dans tous les domaines de la gouvernance régionale

· Promouvoir la coopération interrégionale au sein de l’Europe et au-delà de ses frontières

· Promouvoir la capacité des régions de concevoir, de développer et de fournir des services à leurs populations

· Promouvoir l’engagement de tous les citoyens (y compris des jeunes, des personnes plus âgées, des hommes, des femmes, des minorités et des groupes exclus de la société) dans la politique régionale et la prise de décisions

· Aider les régions à saisir les opportunités fournies par la société de la connaissance et le progrès technologique

· Assurer que l’Union européenne crée le cadre et les programmes de soutien adéquats pour l’innovation, la recherche et la compétitivité régionales

· Aider les régions à répondre aux implications sociales et culturelles des demandes d’asile et des flux migratoires
BUREAU

Le Bureau continuera d’exécuter ses missions statutaires actuelles. Par ailleurs, il disposerait de deux nouveaux comités permanents :

(a) Comité permanent « Affaires institutionnelles »

Les principales activités de l’ARE en matière de bonne gouvernance, de régionalisme et de subsidiarité devraient être dirigées par le Bureau et ne seraient pas placées sous la responsabilité d’une des commissions. Ces activités concernent le régionalisme, le Traité constitutionnel européen, l’avenir de l’Europe et les relations institutionnelles. Un comité permanent “Affaires institutionnelles” serait créé pour apporter conseil au Bureau ; tous les membres de l’ARE (indépendamment d’un siège au Bureau) seraient en mesure de faire partie de ce comité permanent. L’un des vice-présidents de l’ARE assumerait la responsabilité globale de ce comité permanent et les membres individuels du Bureau seraient en charge des sujets spécifiques, afin de garantir une responsabilité politique. Les priorités des activités du comité permanent au sein du Bureau seraient :

· Promouvoir le développement d’une gouvernance régionale innovante, responsable, participative et d’inclusion

· Aider les régions à combler le fossé entre les institutions européennes et les citoyens

· Veiller à une plus grande implication des régions, et, partant, des citoyens, dans les processus de prise de décision européens

· Garantir l’application du principe de subsidiarité

· Assurer que les meilleures conditions possibles soient mises en place pour permettre le développement de la démocratie régionale dans tous les pays européens

· Promouvoir les questions relatives à la jeunesse et à l’égalité des chances dans tous les domaines de la gouvernance régionale

· Promouvoir la coopération interrégionale au sein de l’Europe et au-delà de ses frontières

Le comité permanent se réunirait régulièrement immédiatement avant chaque réunion du Bureau et serait responsable envers le Bureau. Ceci permettrait d’entériner tout de suite sur le plan politique les actions à entreprendre et améliorera la capacité de l’ARE d’agir dans ces domaines.

(b) Comité permanent « Surveillance continue et Évaluation »

Pour permettre à l’ARE d’évaluer correctement si elle a réellement traité les priorités qu’elle s’est fixée, il sera nécessaire d’introduire une série de mécanismes de contrôle et d’évaluation.

L’ARE mettrait en place au sein du Bureau un comité permanent chargé du monitoring et de l’évaluation. Cet organe aurait à charge de faire le bilan de la réalisation du plan stratégique de l’ARE et veillerait à ce que les commissions et programmes soient bien en phase avec la stratégie convenue. Les commissions et programmes informeraient le comité permanent de leurs activités et résultats, afin de permettre au comité permanent de procéder à une évaluation précise. Le comité permanent serait directement responsable envers le Bureau de l’ARE. Le comité permanent serait ouvert à la participation de tous les membres de l’ARE, sans qu’ils aient besoin d’être membre du bureau

 (c) Programmes de l'ARE
L'ARE compte quatre programmes essentiels qu'elle continuera à développer au cours des cinq prochaines années :

· Université d'été

· Université d'été des jeunes

· Eurodyssée

· Centurio

Ce chapitre décrit l’élément central de ces programmes au cours de la période à venir.

 (i) Université d'été
Le concept de l'Université d'été de l'ARE a évolué en 1996 en réponse à une augmentation du nombre de régions membres de l'ARE issues de pays d'Europe centrale et orientale. Souvent, les besoins de ces régions étaient différents de ceux des membres traditionnels de l'ARE, issus des pays d'Europe occidentale. Ces nouvelles régions tentaient, en particulier, d'introduire de nouvelles approches dans leur travail, afin de se préparer à une éventuelle adhésion à l'UE. Les régions d'Europe occidentale avaient une expérience considérable et pertinente qu'elles pouvaient partager avec leurs homologues des pays en phase de préadhésion. C’est pourquoi l'Université d'été était conçue comme un outil visant à faciliter l'échange d'expériences et d'informations et ce, dans le but de contribuer à préparer une future adhésion à l'UE.

Depuis, l'Université d'été est devenue un forum annuel d'échange d'expériences dans le domaine du développement régional en Europe. Aujourd’hui, les objectifs du programme sont les suivants :  

· Faciliter un échange d'expériences et de bonnes pratiques entre les régions sur des sujets d'intérêt commun 

· Donner l'occasion aux représentants régionaux de construire des réseaux avec leurs homologues des quatre coins de l'Europe

· Fournir aux régions des nouveaux États membres de l’UE et des pays en phase de préadhésion, une expérience de premier plan, des informations sur la mise en œuvre des politiques européennes et les outils nécessaires à un développement régional efficace

· Promouvoir la démocratie régionale en Europe et la mise en œuvre du principe de subsidiarité

· Encourager la coopération interrégionale Est-Ouest

Chaque année, l’organisation de l'Université d'été de l'ARE est confiée à une commission organisatrice composée de régions membres de l'ARE, chacune contribuant financièrement à l'événement et présentant des orateurs. La région d'accueil est responsable de l'organisation logistique de l'événement, sous la houlette de la commission organisatrice. 

Pendant la période 2007-2012, l'ARE fera de l'Université d'été un événement de formation ciblée qui donnera aux participants un ensemble de compétences concrètes dans un domaine différent chaque année. Le thème de l'Université d'été se rattachera au thème de la campagne principale de l'année, et il contribuera directement à résoudre les questions prioritaires, identifiées par l'ARE. De plus, vers la fin de cette période et lorsque l'Institut européen de formation régionale aura été créé (voir point (d) ci-dessous), l'Université d'été servira de cours de base, en ce qui concerne certains diplômes et modules enseignés. 

(ii) Université d'été des jeunes
L'Université d'été des jeunes a été créée en 2001 pour permettre à des jeunes, intéressés par la politique régionale, de se rencontrer, de partager leurs expériences et d’avoir l'occasion d'échanger des idées avec les politiciens et responsables régionaux qui participent à l'Université d'été. Elle rassemble des jeunes de 18 à 24 ans, venus de toute l'Europe afin d'échanger des expériences sur des sujets d'intérêt commun. Les objectifs du programme sont les suivants :

· Améliorer les capacités des jeunes et leur offrir davantage de possibilités de contribuer activement à la politique régionale 

· Permettre à des jeunes venus des quatre coins d'Europe et s'intéressant à la politique régionale d'échanger des idées et des expériences

· Permettre aux jeunes d’établir des contacts avec des représentants régionaux et avec d’autres jeunes partageant des intérêts similaires 

Les groupes ciblés par l’Université d’été des Jeunes de l’ARE sont des jeunes impliqués dans des conseils locaux ou régionaux de la jeunesse, des jeunes fonctionnaires et politiciens, des membres d’associations politiques pour les jeunes, des membres actifs d’ONG et des jeunes s’intéressant à la politique régionale. Les participants à l'Université d'été des jeunes sont désignés et parrainés par leur région. 

L’Université d’été des Jeunes se déroule en parallèle de l’Université d’été de l’ARE, ce qui permet de fructueux échanges d’expériences entre les participants de l’une et de l’autre université. 

Pendant la période 2007-2012, l'Université d'été des jeunes s'attachera à intéresser des jeunes appartenant à des conseils régionaux de la jeunesse et à des ONG aux questions prioritaires identifiées par l'ARE. Tout comme l'Université d'été, elle se concentrera sur le thème de la campagne annuelle de l’ARE, et elle veillera à ce que les jeunes des régions s’impliquent pleinement dans la campagne. 

Par ailleurs, l'Université d'été des jeunes sera l'un des principaux outils qui permettront de mener à bien l'initiative d’intégration de la jeunesse de l'ARE. Et elle accueillera les élections annuelles de l'équipe jeunesse de l'ARE.
(iii) Eurodyssée

Eurodyssée a été le premier programme d'échanges pour les jeunes, créé au niveau européen. Aujourd'hui, c’est un outil particulièrement efficace de promotion régionale de la formation professionnelle et de l'emploi. Le programme permet à des jeunes de 18 à 30 ans d'acquérir une expérience professionnelle européenne en effectuant un stage de trois à sept mois dans un autre pays, et d'améliorer leurs compétences dans une langue étrangère. 

L'ARE cherchera à élargir la participation au programme Eurodyssée, l’objectif étant de doubler le nombre de participants au programme d'ici 2012. Elle s'attachera plus particulièrement à encourager la participation des groupes cibles ci-dessous :

· les jeunes ayant des qualifications professionnelles

· les jeunes issus de milieux ethniques minoritaires
(iv) Centurio
Le programme Centurio de l’ARE permet aux régions membres de l'ARE d’échanger des expériences et des bonnes pratiques dans des domaines d'intérêt commun. Entre 2004 et 2006, le programme Centurio a bénéficié d'un soutien financier du programme Interreg de l'UE. Le projet Interreg était un réseau composé de 49 régions issues de toute l'Europe, avec l'Assemblée des Régions d’Europe comme partenaire principal. Le programme comportait trois thèmes prioritaires : (i) le tourisme de qualité et durable, (ii) la protection de l'environnement et (iii) le développement économique durable. Il visait à :

· Encourager la cohésion sociale, économique et territoriale en Europe en soutenant la participation des régions à une politique de cohésion européenne, en particulier en ce qui concerne les politiques relatives aux objectifs 1 et 2, et la coopération interrégionale

· Améliorer le développement durable des régions en fournissant à ses partenaires des outils ad hoc de connaissance et de méthodologie, et prôner une approche de développement durable en encourageant une étroite collaboration avec des organisations expérimentées, comme le Conseil international pour les initiatives écologiques locales (ICLEI)

Pendant la période de 2007 à 2012, l'ARE introduira de nouvelles demandes de financement européen, afin de poursuivre le développement de ce réseau. 

CHAPITRE  4 : L'AVENIR

(a) Projets de l'ARE 
D'ici 2012, l'ARE entend finaliser le travail entrepris dans les commissions et les programmes en mettant en œuvre un certain nombre de nouveaux projets. Ces projets nécessiteront une planification et une mise en œuvre intensives, ainsi que des ressources financières supplémentaires. Cependant, leur réalisation contribuera à doter l'ARE d’un avantage concurrentiel et lui permettra d'atteindre ses objectifs clés. Ils contribueront à faire de l'ARE une organisation innovante et pointue, qui fera œuvre de pionnier dans le développement du régionalisme et de la démocratie régionale en Europe. 

Projets de l'ARE

(i) Institut européen de formation régionale 

(ii) Plateforme d'échanges des connaissances

(iii) Centre d'excellence régionale 

(iv) Unité de développement des activités

(v) Unités de gestion des projets régionaux

(i) Institut européen de formation régionale 
L'Institut européen de formation régionale regroupera des instituts d'administration publique dans toute l’Europe. Il offrira aux fonctionnaires et politiciens issus des régions membres de l'ARE, une formation à l'échelon européen qui couvrira tous les aspects de l'administration publique régionale. Il assurera une formation en ce qui concerne toute une gamme de compétences nécessaires à une véritable gouvernance régionale. Ces compétences comprendront :

· les activités internationales, les politiques européennes et les programmes de financement, les compétences en matière d'activités internationales

· Administration publique régionale – gestion de projets, gestion des ressources humaines, planification stratégique, gestion financière

· Aptitudes spécifiques au secteur - en insistant particulièrement sur les aspects législatifs européens et sur les aspects programmatiques et en apportant des connaissances générales sur certains thèmes, dans des domaines tels que le transport, l'environnement et la planification des mesures d'urgence 

L'Institut européen de formation régionale sera accrédité par le biais de ses universités et instituts participants, et il sera à même d'offrir des diplômes modulaires et des titres à tous les niveaux. Les cours pourraient être prodigués à horaire décalé, afin de permettre aux fonctionnaires régionaux de terminer leurs études tout en travaillant. Les cours seraient donnés dans le cadre d’un enseignement à distance, dans des groupes de travail en ligne, pendant le week-end et sous forme de cours résidentiels. L'Université d'été de l'ARE sera progressivement intégrée à ce nouvel institut et servira de cours de base pour ce qui concerne certains modules et diplômes. Pour créer cet institut, l'ARE s’efforcera d’obtenir des financements de l'UE et d'autres donateurs, et elle mettra à profit les expériences de ses régions membres en matière de conception et d'organisation de formations.

(ii) Plateforme d'échanges des connaissances 

De plus en plus, l'ARE devra faire appel aux nouvelles technologies et élaborer de nouvelles méthodes afin d'offrir ses services. Elle développera des bases de données électroniques et des portails web spécialisés dans ses domaines d'expertise. Le site Web de l'ARE deviendra un outil interactif et proposera un portail web qui rassemblera les ressources en ligne sur le régionalisme dans le monde. La plateforme d'échanges des connaissances permettra aux membres de l'ARE de constituer des communautés de travail en ligne sur des sujets d'intérêt commun. Elle leur permettra de chercher des partenaires de projets et d'échanger des informations sur des thèmes d'intérêt commun.  

Dans le cadre de la plateforme d'échanges des connaissances, l'ARE lancera également un système de suivi des politiques européennes. Ce système fournira des informations en temps réel à propos des développements de la législation européenne qui présentent un intérêt pour les régions.

(iii) Centre d'excellence régionale 

Le Centre d'excellence régionale de l'ARE encouragera les bonnes pratiques et l’excellence à tous les niveaux de la politique régionale et de la gouvernance. Il développera toute une série de procédés et de projets afin de promouvoir ces bonnes pratiques. Parmi les innovations clés, citons les prix Beacon européens, l'initiative européenne d'approche comparative régionale et le système européen d'examen par des pairs.

Un label de qualité européen pour les performances régionales 

Le label de qualité européen récompensera l'excellence d’une gouvernance régionale en Europe, et il sera reconnu sur l'ensemble du continent européen. Il permettra d'identifier les pouvoirs régionaux qui utilisent des bonnes pratiques dans des domaines clés de la responsabilité régionale. Il se basera sur des initiatives existantes de l'ARE, telles que le prix de la région la plus innovante, le prix de la région la plus ouverte aux jeunes, le prix de la région la plus durable et le prix de l’esprit d'entreprise de la jeunesse.

Le projet de label de qualité européen consistera en un concours annuel. Chaque année, il récompensera les pouvoirs régionaux qui ont pu démontrer des approches innovantes et fructueuses dans des domaines sélectionnés de responsabilité régionale. Il reconnaîtra et récompensera les régions les plus performantes dans des domaines clés de la responsabilité en matière de gouvernement régional. Ces régions pourront ensuite servir de centres d'excellence et mettre leur expérience au service d'autres pouvoirs régionaux. Ce projet devrait accroître le nombre et la qualité des activités d'échange de bonnes pratiques entre les régions membres de l'ARE et leur permettre de développer des services publics de meilleure qualité, d'élaborer des normes de service de qualité supérieure et d'améliorer la gouvernance régionale.

Initiative européenne d'approche comparative régionale

L'ARE collaborera avec ses régions membres afin de développer des indicateurs relatifs à toute une série de services régionaux. Ces indicateurs permettront aux pouvoirs régionaux de mesurer leurs propres performances. Le projet reposera sur le principe de ‘l'excellence dans la diversité’ ; il ne cherchera pas à définir une seule manière de concevoir, gérer et offrir des services. Mais il identifiera des indicateurs de bonnes pratiques qui permettront aux régions d'effectuer leurs propres estimations quant à la manière dont elles opèrent, en comparant leur méthode à un critère de référence dans un domaine spécifique de leurs activités.

Système européen d'examen par des pairs 

L'idée d'un examen par des pairs a été lancée par l'ARE en 2006, dans le cadre d'un projet pilote sur le développement économique régional dans le sud-est de l'Europe. Les examens par des pairs permettront à des équipes multinationales d'experts régionaux d'effectuer des visites d'études dans d'autres régions et de prodiguer des conseils dans le but d'améliorer les politiques et pratiques. L'ARE développera une méthodologie qui utilisera des critères régionaux. Ceux-ci aideront les pouvoirs régionaux à améliorer leurs politiques et programmes.

(iv) Unité de développement des activités de l'ARE 

Il existe de nombreuses sources de financement inexploitées qui présentent un intérêt pour l'ARE mais dont celle-ci ne bénéficie pas pour l’instant. Il s’agit notamment de fonds émanant de l'Union européenne, d'organismes donateurs nationaux et d'organisations internationales. L'Unité de développement des activités permettra à l'ARE de mieux accéder à ces sources de financement, de réagir à des appels d'offres et d’entreprendre des tâches de consultance relatives au renforcement des capacités dans des questions d'administration régionale dans le monde. L'Unité de développement des activités collaborerait avec des régions membres de l'ARE et d'autres organisations afin de demander à des donateurs des financements qui contribueront au processus de réforme de l'administration régionale. L'ARE pourrait s'appuyer sur l'expertise des membres qui ont déjà organisé des soumissions financées par l'UE et d'autres donateurs. 

(v) Unités de gestion des projets régionaux 

À l'initiative de groupes de régions dans un pays ou une zone géographique, nous pourrions envisager de créer des unités de gestion de projets régionaux (identiques au bureau Alba de l'ARE qui existe en Roumanie). Ces unités seraient chargées de mener à bien des initiatives dans un pays, dans le cadre de l'ARE. Elles seraient chargées d’utiliser les fonds des donateurs afin de gérer des projets de renforcement des capacités destinés à des régions de cette zone géographique.

b. Identification et utilisation de nouvelles formes de financement

L'ARE ne pourra développer toutes les activités énumérées dans ce plan stratégique que si l'organisation parvient à identifier et à exploiter de nouvelles sources de financement. À l'heure actuelle, la plupart des fonds de l'ARE proviennent des honoraires payés par ses membres. L'organisation recherchera activement de nouvelles sources de financement de ses activités, afin de compléter ces honoraires. 

Les sources de financement potentielles comprennent :

· des subsides de la Commission européenne 

· des subsides émanant de fondations

· des subsides provenant d’ONG internationales (par ex. la Fondation Soros, une initiative en Europe centrale)

· le soutien d'activités communes avec des organisations internationales (par ex. le PNUD)

Il est important que ces financements ne puissent en aucun cas compromettre la neutralité politique de l'ARE ou sa capacité à défendre efficacement ses causes. 

CHAPITRE  V : CONCLUSIONS

Ce plan stratégique s'appuie sur les succès de l'ARE au cours des 20 dernières années. Il met en place un cadre afin de veiller à ce que ces fondements soient utilisés pour construire une vision commune de l'avenir des régions européennes.

Pour que l'ARE puisse être au cœur de cette vision, il faudra qu’elle prenne des mesures pour accroître le nombre de ses membres, tant en termes de couverture géographique qu’en exerçant un rôle de coordination vis-à-vis d'autres organisations et structures. C’est pourquoi l'ARE organisera une campagne de recrutement proactive dans les cinq prochaines années. Elle reconnaît qu'il existe un potentiel de membres inexploités dans un certain nombre de pays clés, dont la Russie et la Turquie. Elle prendra des mesures afin que les régions de ces pays puissent adhérer à l'ARE le plus rapidement possible. 

Actuellement, il existe un important chevauchement entre les activités de l'ARE et celles d'un certain nombre d’autres réseaux interrégionaux plus petits dont les objectifs coïncident avec certains domaines d'activités de l'ARE. C’est pourquoi l'ARE s’attachera à intégrer ces organisations pour faire en sorte que la coopération remplace la concurrence et que l’on puisse réaliser des économies d'échelles dans le domaine de la coopération interrégionale en Europe.

Au cours des cinq prochaines années, l'ARE étudiera également la possibilité d'intégrer d'autres types de structures et de niveaux de gouvernance dans ses organes. Un certain nombre de structures sous-régionales ont manifesté leur intérêt pour le travail de l'ARE, et l'organisation examinera comment garantir au mieux une coopération efficace avec ces structures.

Ces mesures, ainsi que les nouvelles initiatives et structures décrites dans ce plan stratégique, contribueront à ce que l'ARE ne soit pas seulement un organe central promouvant le principe de la démocratie régionale en Europe, mais qu'elle soit aussi le principal instrument par lequel des régions européennes pourront échanger des expériences, développer des idées innovantes et atteindre l'excellence.

Annexe 1 :

Dans le document suivant, les principales tâches des commissions sont indiquées au moyen d’une case grisée. Les questions communes auxquelles la commission peut apporter sa contribution sont indiquées au moyen d'une case hachurée.

Proposition de plan opérationnel pour l’ARE, 2007-2012

Dans le document suivant, les tâches principales des commissions sont indiquées en grisé. Les thèmes transversaux sont indiqués par des rayures. 

	Priorités et tâches de l’ARE
	Résultats
	Responsabilité principale

	
	
	Commission permanente du  Bureau
	COM 1
	COM 2
	COM 3

	1. Promouvoir la modernisation et l’internationalisation de la gouvernance régionale

	1.1 Développer le rôle des régions pour donner à l’Europe un avantage compétitif dans l’économie globale
	Les régions européennes sont capables d’exploiter pleinement le potentiel des opportunités offertes par l’économie mondialisée
	
	
	
	

	1.2 Protéger la capacité des régions à définir, à développer et à fournir des services de qualité à leurs citoyens
	Les régions ont la pleine responsabilité pour les décisions concernant le niveau régional, sans ingérence des autres niveaux de gouvernement
	
	
	
	

	1.3 Promouvoir et garantir le respect de la diversité culturelle et de l’héritage culturel des régions européennes
	La diversité culturelle est soutenue et reconnue comme un facteur permettant de tirer un maximum de bénéfices de la mondialisation
	
	
	
	

	1.4 Aider les régions à saisir les opportunités offertes par la société des connaissances et du savoir et par les progrès des technologies
	Les régions  profitent pleinement des nouvelles technologies pour développer et fournir des services à leurs citoyens

Les régions soutiennent les nouvelles technologies dans l’industrie et les entreprises
	
	
	
	

	1.5 Développer des initiatives de coopération décentralisée pour aider les régions en développement et en transition
	Les régions en développement et en transition sont en mesure de profiter des opportunités offertes par l’économie mondiale
	
	
	
	

	1.6 Promouvoir la coopération interrégionale au sein de l’Europe et au-delà de ses frontières
	Les régions s’instruisent les unes les autres, développent des bonnes pratiques et améliorent ainsi la gouvernance et les politiques régionales. 
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	Résultats
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	Commission permanente du  Bureau
	COMM 1
	COMM 2
	COMM 3

	2. Promouvoir l’innovation, la croissance et l’emploi dans les régions européennes

	2.1 Promouvoir et disséminer les approches innovantes de développement économique régional et de création d’emplois
	Les régions peuvent développer de nouvelles approches de développement économique et de création d’emploi et les meilleures pratiques se répandent
	
	
	
	

	2.2 Améliorer les politiques régionales d’éducation et de formation professionnelle et soutenir les initiatives en faveur de l’apprentissage tout au long de la vie
	Les régions développent des politiques d’éducation et de formation adaptées aux besoins de leurs économies
	
	
	
	

	2.3 Aider les régions à développer des politiques de développement économique et d’emploi basées sur l’égalité des chances et l’inclusion
	Les groupes marginalisés ont accès aux opportunités d’emploi et peuvent jouer un rôle dans l’économie régionale
	
	
	
	

	2.4 Promouvoir la cohésion territoriale et sociale dans toute l’Europe
	Le développement régional en Europe augmente et les différences entre les régions s’estompent
	
	
	
	

	2.5 Promouvoir le développement durable de l’économie rurale dans les régions européennes
	Les régions identifient et mettent en œuvre de nouvelles approches pour relancer l’économie rurale
	
	
	
	

	2.6 Développer des transports et infrastructures durables pour contribuer au développement économique régional
	Des solutions innovantes permettent de développer des transports publics régionaux et des infrastructures de transport durables
	
	
	
	

	2.7 Veiller à ce que l’Union européenne crée les conditions propices et soutienne les programmes d’innovation, de recherche et de compétitivité régionales
	Les politiques et programmes de l’Union européenne pour l’innovation, la recherche et la compétitivité régionales répondent aux besoins et aux intérêts des régions européennes
	
	
	
	

	Priorités et tâches de l’ARE
	Résultats
	Responsabilité principale

	
	
	Commission permanente du  Bureau
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	2.8 Générer des liens économiques entre régions européennes et leurs partenaires du monde entier, dans le but d’exploiter les opportunités offertes par l’économie mondiale
	Les régions européennes forment de nouveaux partenariats et forgent des liens dans le monde entier, ce qui ouvre des opportunités de développement économique régional en Europe
	
	
	
	

	3. Relever les défis des changements démographiques, des migrations, de la santé et de l’exclusion sociale

	3.1 Aider les régions à développer des systèmes de santé et sociaux durables, équitables et innovants
	Les systèmes de santé et sociaux régionaux sont adaptés pour répondre efficacement aux défis des changements démographiques
	
	
	
	

	3.2 Rassembler et diffuser les informations sur des mesures régionales en rapport avec la société vieillissante
	Les régions sont en meilleure position pour introduire de nouvelles politiques permettant de mieux répondre aux besoins des générations plus âgées
	
	
	
	

	3.3 Aider les régions à développer des politiques et programmes destinés à promouvoir une société multiculturelle
	Les régions intègrent avec succès les communautés minoritaires et développent des sociétés multiculturelles
	
	
	
	

	3.4 Promouvoir la compréhension interculturelle en soutenant la coopération entre les régions de l’Europe et au-delà
	Le contact des citoyens avec d’autres cultures est plus fréquent et la tolérance et la compréhension mutuelle s’améliorent
	
	
	
	

	3.5 Aider les régions à lutter contre les facteurs contribuant à l’exclusion sociale
	Les régions combattent les causes de l’exclusion sociale à la racine et créent des sociétés d’inclusion
	
	
	
	

	3.6 Aider les régions à développer des solutions préventives dans le domaine de la santé pour diminuer la pression pesant sur les systèmes de santé régionaux
	Les régions réussissent à régler les problèmes qui pèsent sur leurs systèmes de santé tels que l’abus de drogues et d’alcool et la violence dans les ménages
	
	
	
	

	3.9 Promouvoir les questions relatives à la jeunesse et à l’égalité des chances dans tous les domaines de la gouvernance régionale
	Les régions garantissent le respect des principes d’égalité des chances et impliquent les jeunes dans l’élaboration, le développement et l’allocation de leurs politiques
	
	
	
	

	4. Garantir le développement durable et lutter contre la dégradation de notre environnement

	4.1 Aider les régions à développer et à promouvoir des approches innovantes de production d’énergie et de son utilisation efficace
	Les régions coopèrent de plus en plus avec la communauté scientifique et les entreprises pour développer des sources d’énergies propres et pour améliorer le rendement énergétique
	
	
	
	

	4.2 Promouvoir la prise de conscience des problèmes environnementaux et pousser à des changements de comportement positifs des consommateurs
	Les administrations régionales pratiquent une politique favorable à l’environnement sur le plan interne et prennent des mesures efficaces pour promouvoir une prise conscience de l’environnement dans leur population
	
	
	
	

	4.3 Soutenir les régions dans la lutte contre les effets négatifs du changement climatique
	Les régions jouent un rôle primordial en ce qui concerne le traitement des problèmes générés par le changement climatique et contribuent à la réduction des effets nuisibles du réchauffement de la planète
	
	
	
	

	4.4 Promouvoir le tourisme durable dans les régions européennes
	Le potentiel touristique des régions européennes augmente en respectant les critères de durabilité, ce qui promeut le développement d’un tourisme de qualité
	
	
	
	

	5. Faire fonctionner la démocratie

	5.1 Promouvoir le développement d’une gouvernance régionale innovante, participative et d’inclusion
	Les régions introduisent des méthodes d’élaboration de leurs politiques, de conseil et de services innovantes, qui répondent plus aux besoins de leurs citoyens
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	5.2 Assurer que le cadre optimal soit donné pour le développement de la démocratie régionale dans tous les pays européens
	Chaque pays européen en partenariat avec ses régions, met en place un cadre administratif, légal et financier qui garantit suffisamment de compétences, de pouvoirs et de ressources au niveau régional
	
	
	
	

	5.3 Aider les régions à réduire la distance qui sépare les institutions européennes et les citoyens
	Les citoyens comprennent l’importance de l’Europe dans leur vie quotidienne et les institutions écoutent les préoccupations des citoyens, véhiculées par les régions
	
	
	
	

	5.4 Veiller à une plus grande implication des régions et, partant, des citoyens, dans les processus décisionnels européens et leur mise en œuvre
	Les régions sont représentées à tous les niveaux de la prise de décision européenne et de la mise en œuvre des décisions
	
	
	
	

	5.5 Assurer l’application du principe de subsidiarité
	Toutes les décisions sont prises au niveau le plus proche des citoyens possible
	
	
	
	

	5.6 Promouvoir l’engagement de tous les citoyens (dont les jeunes, les personnes âgées, les femmes, les hommes, les groupes minoritaires et les groupes marginalisés) dans la politique régionale et les processus décisionnels
	Les régions identifient et mettent en œuvre de nouvelles méthodes de consultation des citoyens lorsqu’elles développent et appliquent leurs politiques
	
	
	
	

	5.7 Promouvoir la diversité de la culture, des médias, de l’éducation et des langues
	Les régions respectent et favorisent activement la diversité dans tous les domaines de compétence régionale
	
	
	
	

	5.8 Promouvoir la communication démocratique en direction des citoyens par le biais des médias régionaux et de tous les autres modes de communication
	Les citoyens reçoivent des informations exactes concernant les processus démocratiques, ce qui leur permet de s’impliquer pleinement dans la démocratie
	
	
	
	

	5.9 Mettre en place un cadre efficace de coopération régionale, afin de rallier la base citoyenne au processus d’intégration européenne
	Les lois et programmes européens concernant la coopération territoriale correspondent aux besoins réels des citoyens
	
	
	
	

	6. Créer un environnement sûr pour les citoyens

	6.1 Aider les régions à développer des plans d’urgence efficaces pour réagir aux catastrophes causées par l’homme et aux catastrophes naturelles
	Les régions sont mieux en mesure de répondre efficacement et rapidement aux catastrophes causées par l’homme et aux catastrophes naturelles et sont capables de se porter mutuellement aide en cas d’urgence
	
	
	
	

	6.2 Promouvoir le rôle of des régions pour ce qui est de garantir la stabilité et la consolidation démocratique dans les régions voisines européennes et au-delà
	Les régions européennes mettent en placent des projets de coopération pour aider à développer les pratiques démocratiques au niveau régional dans les pays voisins de l’Europe et au-delà, crééant un environnement sûr pour les citoyens
	
	
	
	

	6.3 To assist regions in responding effectively to issues of community safety
	Les régions développent de nouvelles approches pour traiter les questions de sécurité collective afin de devenir des endroits sûrs pour les citoyens
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� Selon les statuts de l’Assemblée des Régions d’Europe, le terme de "Région" recouvre par principe les collectivités territoriales existant au niveau immédiatement inférieur à celui de l'État central et dotées d'une représentation politique exercée par une assemblée régionale élue.


� Par exemple pour répondre aux problèmes de la consommation de drogues ou de l’abus d’alcool et de la violence dans les ménages





	



